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mauvaise foi ou sanction

L. 645-1 ; R. 645-1
Le rétablissement professionnel 

Procédure non collective, ouverte à tout débiteur personne physique, exerçant, soit une activité commerciale ou artisanale, soit une activité professionnelle 
indépendante y compris une profession libérale réglementée,  à tout agriculteur et à toute personne morale de droit privé L. 640-2 - même un EIRL ou EI -
en cessation des paiements et dont le redressement est manifestement impossible, qui ne fait l'objet d'aucune procédure collective en cours, n'a employé 

aucun salarié dans les six derniers mois, dont l'actif déclaré réalisable est inférieur à 15.000 € (hors biens insaisissables),
et qui n'est pas partie dans une instance prud'homale en cours. Il ne doit pas avoir cessé son activité depuis plus d'un an.

... de rétablissement professionnel, ou de RJ ou de LJ
par le débiteur de bonne foi,

ou sur résolution d'un plan de continuation.
Le débiteur fournit au MJ* l'état chiffré de ses créances et 
dettes. L'avis du ministère public est requis préalablement

à l'ouverture de cette procédure.

Exclusion : si le débiteur a fait l'objet, depuis moins de 5 ans, d'une L.J. avec CIA ou d'une clôture d'un RP

Le tribunal désigne un juge commis (ou le Président en cas d'empêchement) qui est chargé de recueillir
tous renseignements sur la situation patrimoniale du débiteur, et il nomme un mandataire judiciaire (MJ)

pour assister le juge commis lequel retransmet au MJ tous renseignements utiles.

Si le débiteur est mis en demeure ou poursuivi par un créancier au cours de la procédure,

le juge-commis peut, à la demande du débiteur et dans la limite de 4 mois,

Le MJ peut faire tous les actes nécessaires à la conservation des droits du débiteur ; il en rend compte au juge-
commis. Il informe : par lettre simple les créanciers déclarés par le débiteur, de l'ouverture de la procédure,

avec copie de l'inventaire et de la liste des créanciers, et les invite à lui communiquer le montant de leur créance 
dans les 2 mois de la réception de l'avis ; et, par LRAR, les cautions ou apporteurs connus de sûretés.

... lequel peut ouvrir une LJ : sur rapport

du juge-commis en cas d'absence de 

bonne foi du débiteur 
ou si éléments sanctionnables ;

ou si les conditions d'ouverture du RP

ne sont plus réunies ;

ou sur requête du ministère public ;
ou sur assignation d'un créancier ;

ou sur demande du débiteur

... aux fins de voir prononcer la clôture de la procédure de RP, 

sans qu'il y ait lieu à liquidation

(caducité de la demande initiale d'ouverture en LJ).

Le jugement de clôture entraîne effacement des dettes 

antérieures signalées par le débiteur au juge-commis (sauf céances 

: des salariés, aliments, succession, infraction, faillite personnelle, 

banqueroute, dettes grevant un patrimoine dont la situaion n'est pas 

irrémédiablement compromise, ou passif disproportionné) et ayant 

donné lieu à information du MJ. Il est notifié au débiteur, et 

publié au BODACC et dans un JAL.

Si, après clôture de la procédure de RP, le tribunal est saisi d'une demande d'ouverture de LJ
et que le débiteur avait bénéficié du RP par une description incomplète de son actif-passif,

le tribunal peut fixer la date de cessation de paiement au jour du RP voire remonter jusqu'à 18 mois avant. 
La décision fait recouvrer leurs droits aux créanciers dont les créances venaient d'être effacées ;

ils sont dispensés de déclarer ces créances à la LJ.
Le débiteur et le ministère public peuvent relever appel de cette décision.

Le MJ dépose au greffe un cpte rendu de fin de mission + rapport ; le président du trib. fixe sa rémunération.

... de liquidation judiciaire

par l'assignation d'un créancier

ou sur requête du ministère public

(voire à la seule initiative du débiteur

mais en dehors de toute demande de RP)

Le tribunal est saisi d'une demande d'ouverture d'une procédure ...

Le tribunal ouvre une procédure de LJ

ou rejette la demande

Le greffier notifie la LJ au débiteur

Le tribunal ouvre une procédure de RP pour 4 mois ;
il surseoit à statuer sur la demande de LJ.

Le greffier notifie le RP au débiteur sous 8 jours par LRAR
+ avis à l'Ordre ou l'autorité dont il dépend et au MJ

Après avis du ministère public et sur rapport du MJ, le juge commis renvoie l'affaire devant le tribunal ...
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